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REUNION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU 1 JUILLET 2011 

    

DELIBERATION N° 2011-19 

    

DELIBERATION AFFERENTE A LA REDEVANCE "PRELEVEMENT"  
POUR L'ANNEE 2010 

    

Le Conseil d'Administration de l'Agence de l'Eau RHONE-MEDITERRANEE ET CORSE, 
délibérant valablement, 

Vu le code de l'environnement, 

Vu la loi n° 2002-92 du 22 janvier 2002 relative à la Corse, 

Vu l’article 100 de la loi sur l’eau et les milieux aquatiques n° 2006-1772 du 30 décembre 
2006, 

Vu le décret n° 2002-823 du 3 mai 2002 relatif à la Collectivité Territoriale de Corse, 

Vu le décret n° 2007-1311 du 5 septembre 2007 relatif aux modalités de calcul des 
redevances des Agences de l'eau, 

Vu la délibération n° 03/111 AC de l'Assemblée de Corse, 

Vu l'arrêté du 22 octobre 2007 relatif aux circonscriptions des agences de l'eau, 

Vu l'arrêté modifié du 9 novembre 2007 relatif aux modalités de calcul de l'assiette de la 
redevance pour prélèvement sur la ressource en eau, 

Vu l'énoncé du 9ème programme d'intervention modifié de l'Agence de l'eau Rhône-
Méditerranée et Corse, approuvé par délibération n° 2010-22 du 22 septembre 2010 de son 
Conseil d'administration, 

Vu la délibération n° 2011-3 du Comité de bassin de Corse donnant un avis favorable au 
projet de délibération relatif aux redevances pour prélèvement sur la ressource en eau, hors 
prélèvement destiné au fonctionnement des installations hydroélectriques de l’année 2010, 

Vu la délibération n° 2011-16 du Comité de bassin Rhône-Méditerranée donnant un avis 
favorable au projet de délibération relatif aux taux des redevances pour prélèvement sur la 
ressource en eau, hors prélèvement destiné au fonctionnement des installations 
hydroélectriques de l’année 2010, 
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ARTICLE 1  
 
La composition des zones de redevance fixée au titre des prélèvements sur la ressource en 
eau effectués au cours de l’année 2010 est celle qui figure sur le site internet de l’Agence de 
l’eau Rhône Méditerranée et Corse à la date de ce jour. 

La liste des communes dont les taux sont modifiés est annexée à la présente délibération. 

 

ARTICLE 2  
 
La présente délibération sera adressée, à titre gratuit, à toute personne qui en fera la 
demande. 
 
 
 
 

 Pour extrait conforme 
Le Directeur général, 

 
Martin GUESPEREAU 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



3 

 



4 

 



5 

 



6 

 



7 

 

 

 


